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Le 3ème conseil de modernisation des
politiques publiques (CMPP) du 11 juin
2008 se situe dans la lignée des précédents.
Pas de concertation en amont. Des
décisions de réorganisation autoritaires
sans évaluation préalable. L’objectif central
est d’opérer de toute force une restriction
du champ d’interventions des services
publics  et  la restructuration des outils
publics, le tout au service des politiques
libérales. L’administration publique devrait
ainsi se résumer à un domaine « régalien »
étroit : pilotage et contrôle des politiques
publiques et une politique de cohésion
sociale à minima, le reste étant renvoyé au
libre jeu du marché et à la responsabilité
individuelle. 
Ce conseil de modernisation a porté plus
particulièrement sur l’administration
territoriale de l’Etat et son organisation,
point qui a également été débattu lors de la
dernière réunion de la COMMOD
(commission de modernisation de services
publics placée auprès du Conseil supérieur
de la Fonction publique de l’Etat) réunie le
27 juin dernier.
Il s’agissait de traiter tout particulièrement
de l’administration générale (500 000
agents concernés) parallèlement aux
dispositions prises pour d’autres « blocs » :
L’Education (avec ses propres réformes en
cours), les Finances avec notamment la
fusion DGI/CP), la Défense (avec le plan de
dégraissage annoncé) ou encore la Justice
(avec la réforme de la carte judiciaire).
Parallèlement se débat une loi concernant
les Partenariats Public- Privé (PPP).
Ce sont ces dimensions de la RGPP que
nous abordons ici.

Des services publics locaux
réorganisés sans débat …

Lors de la réunion de la Commod, le directeur de cabinet du
secrétaire d’Etat à la Fonction publique qui présidait la réunion
affirme péremptoirement : « le gouvernement a arrêté sa
vision»!, réduisant ainsi considérablement la place qu’il entend
laisser au débat avec la population, avec les usagers et utilisa-
teurs, avec les personnels.

Le niveau régional est défini comme « le niveau de droit com-
mun pour mettre en œuvre les politiques publiques ».  8 direc-
tions régionales devraient remplacer les directions existantes. 

Les 8 nouvelles Directions régionales :
-DRFIP (Direction Régionale des Finances publiques)
-DRAAF (DR Agriculture, alimentation et forêt)
-DRAC (DR Affaires culturelles)
-DREAL (DR Environnement, Aménagement, Logement)
-DIRECCTE (DR Entreprises, Concurrence, Consommation,
Travail, Emploi)
-DRJSCS (DR Jeunesse et Sports, Cohésion Sociale)
-Rectorat
-ARS (Agence Régionale de Santé)

Cette évolution, de fait déjà engagée ces dernières années, pose
de nombreuses questions portant sur le contenu des missions –
donc de la dimension de service public - dévolues à ces nou-
velles directions.

Service public et RGPP (suite)

Contenu
et efficacité

dépendent aussi
de l’outil
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Ainsi pour la Direction Régionale
des Entreprises, de la Consomma-
tion, de la Concurrence, du Travail
et de l’Emploi (DIRECCTE). Cette
direction se veut au service de l’éco-
nomie et des entreprises. Elle sera
aussi  chargée du « contrôle » des
entreprises! L’objectif de dérégle-
mentation apparaît clairement avec
le remplacement de  la notion de
contrôle par celle de régulation.
L’objectif est de libérer les entre-
prises de toute contrainte pour
davantage de profits, en particulier
en ouvrant les service publics aux
appétits privés, au mépris de la sécu-
rité et des droits des salariés, des
consommateurs et des citoyens.
Ce sont ces éléments qui ont
conduit la CGT des secteurs
concernés à demander la sépara-
tion des  3 réseaux : économique
et industriel, protection du
consommateur, protection des
salariés.

Dans le domaine de la santé, les
DDASS-DRASS disparaissent et
laissent la place à des Agences
Régionales de Santé (ARS). La
quasi- totalité des personnels y sera
transférée. L’UGFF, avec ses organi-
sations des DDASS-DRASS, cri-
tique la coupure introduite entre le
sanitaire et le social, comme la
volonté de restructurer à marche for-
cée le secteur sanitaire et médico-
social en y introduisant la logique
libérale avec une place grandissante
du secteur privé .Quel sera, dans ces
conditions, le contenu de la direction
régionale de la cohésion sociale ?
Par ailleurs des questions lourdes
sont posées touchant à la nature de
l’articulation entre le national, le
régional, le départemental. L’égalité
des droits sera-t-elle toujours assurée
au plan national ou va-t-on vers une
différenciation des droits?
Au plan départemental, la réorgani-
sation est sensée partir des besoins

des citoyens sur le territoire et non
du découpage des périmètres minis-
tériels.
A côté de l’Inspection d’Académie,
de la direction départementale des
finances publiques, 2 ou 3 nouvelles
directions directement placées sous
l’autorité du préfet sont créées.
Quel sera réellement leur rôle ?

La direction des territoires regrou-
pera, pour l’essentiel, les services de
l’ancienne DDE et DDA. Cependant
de nombreuses missions disparais-
sent. Il leur est par exemple interdit
d’intervenir dans l’ingénierie
concurrentielle! Ce n’est pas que le
service était mal fait… mais il faut
laisser la place au secteur privé!
Comment sera géré l’examen du per-
mis de conduire promis à un « opé-
rateur » ? Qu’en sera-t-il des per-
mis de construire ? 
Or le potentiel  de ces services reste
important et de nouveaux besoins
apparaissent dans le domaine envi-
ronnemental, l’action contre le
réchauffement climatique, les écono-
mies d’énergie,… La CGT a déjà
formulé de nombreuses propositions
dans le cadre du Grenelle de l’Envi-
ronnement. Beaucoup va dépendre
de l’action des personnels et des usa-
gers avec leurs associations pour
développer un service public capable
d’agir dans ces domaines.

La direction de la population et de
la cohésion sociale regroupera les
dépouilles de services démantelés et
des petits services, ainsi le Droit des
Femmes, Jeunesse et Sports, les ser-
vices vétérinaires,...

Une direction de la cohésion socia-
le sera créée en fonction des
besoins…
Quelle sera la capacité d’agir de ces
deux directions constituées de bric et
de broc? La réorganisation projetée
peut d’ailleurs en annoncer d’autres

limitant la pré-
sence des ser-
vices de l’Etat à
l’existence de
simples antennes
locales...
La CGT reven-
dique le maintien
de services de
proximité de qua-
lité notamment
dans le domaine
du sanitaire et du

social mais aussi par exemple  pour
ce qui concerne les services de l’Ins-
pection du Travail et de la Concur-
rence et de la Consommation.
Le schéma qui découle du CMPP du
11 juin laisse beaucoup de zones
d’ombres et de nombreuses incon-
nues demeurent. 
Une circulaire du Premier ministre
va demander aux préfets de départe-
ments et de régions d’organiser, a
posteriori,  la concertation avec les
personnels, les élus, les usagers d’ici
fin octobre ou  fin novembre. Les
préfets feront part de leurs proposi-
tions d’organisation au niveau natio-
nal avant une validation des nou-
velles organisations. « Des schémas
stabilisés » devraient ainsi  être éta-
blis d’ici la fin de l’année.
Par ailleurs les CTP ainsi que les 8
organisations syndicales représen-
tées au Conseil supérieur de la
Fonction publique, seront saisis.

La situation
des personnels
grandement
fragilisée…

Les premières  décisions du CMPP
du 4 décembre 2007 incluaient une
modification du statut des personnels
des services territoriaux de l’Etat tra-
vaillant dans les départements. Suite
aux arbitrages intervenus, ceux-ci
demeurent en principe rattachés à
leur ministère d’origine.
La gestion des ressources humaines
n’en demeure pas moins une des
dimensions de la RGPP, dans l’ac-
compagnement et dans l’impulsion
de la politique de casse du service
public. 
De nombreux services vont être
restructurés. Le gouvernement avec
le projet de loi sur la mobilité déve-
loppe les outils pour une gestion
managériale calquée sur le secteur
privé.

Dans le cadre des travaux de la
Commod les expérimentations enga-
gées dans plusieurs régions, notam-
ment la Bourgogne, en matière de
mutualisation de gestion de person-
nels ont été présentées ; La
« mutualisation peut aider la mobili-
té des agents dans leur bassin d’em-
plois… en résorbant plus facilement
les sureffectifs » est il précisé.
Des projets de mises en place de pla-
teformes régionales GRH sont envi-



sagées à partir d’un cahier des
charges en cours de finalisation par
un bureau d’étude. Ces plateformes
seraient chargées d’animer les « cor-
respondants mobilité » et de propo-
ser « une offre de services RH (for-
mation, recrutement, action sociale,
hygiène et sécurité) ».
Ces éléments sont à comprendre
dans le cadre d’une nouvelle gestion
des ressources humaines que veut
promouvoir le Secrétariat d’Etat à la
Fonction publique. Il s’agit pour lui
de s’attaquer à « une mauvaise ges-
tion des RH » et au manque de pro-
fessionnalisme des personnels au
niveau local du fait de services trop
souvent de petite taille, au trop grand
nombre de corps, au paritarisme
national qui ralentit les circuits, à la
non application de « la fongibilité
asymétrique » de la Lolf du fait du
pilotage des administrations cen-
trales, etc…A lire cette liste de cri-
tiques , on se demande comment les
services ont pu fonctionner jusqu’à
présent! Mais il est vrai que lors-
qu’on veut tuer son chien….

Une approche qui, en tout état de
cause, démontre, comme l’a souligné
la CGT, qu’il ne s’agit pas de
répondre à l’aspiration  légitime des
personnels de pouvoir disposer du
droit à la mobilité volontaire – ce
que nous soutenons -  mais bien de
mettre en place une autre fonction
publique en s’attaquant aux droits
des personnels et aux fondements
même des garanties statutaires…et
de la conception de la fonction
publique qu’il sous-tend.

Et les organismes
consultatifs de la

Fonction publique ?
Le gouvernement développe la ges-
tion dans le secret. Ses projets ont
été élaborés par des bureaux d’étude
privés, sans aucunement  consulter à
quelqu’étape que ce soit les organi-
sations syndicales.
Au fond, ce qu’il voudrait, c’est pou-
voir « manager » des personnels
sans droits.
Les personnels ne sont pas associés
aux réformes de leur propre service
alors même que sont en jeu le deve-
nir des missions et des emplois.
Les CTP seront saisis sectorielle-
ment  et a posteriori sur les nouvelles
organisations (et parfois même plu-

sieurs CTP seront réunis simultané-
ment) mais il n’existe aujourd’hui
aucune instance de concertation per-
mettant aux personnels de s’expri-
mer sur l’ensemble de la politique
engagée. Les CLIC (Commission
locales interministérielles de coordi-
nation) ne sont plus, de longue date,
réunies. Il n’existe pas plus de lieux
permettant d’engager les débats en
amont des décisions et en cours de
construction de celles-ci.
C’est pourquoi la CGT revendique la
création d’une instance interministé-
rielle de concertation au plan dépar-
temental et régional. Cette approche
a été portée par toutes les organisa-
tions syndicales qui se sont expri-
mées lors  de la  COMMOD du 27
juin, certains demandant par
exemple la réunion simultanée de
tous les CTP concernés.

Le gouvernement refuse pour le
moment de répondre à cette revendi-
cation.
Pour la gestion de sa carrière ou en
cas de restructuration de son service,
l’agent risque fort de se retrouver
seul face au correspondant de la pla-
teforme régionale RH. Quel recours
lui restera-t-il si ses demandes sont
rejetées par les chefs de service ou
s’il ne peut accepter pour une raison
ou une autre les propositions de
mobilité qui pourraient lui être
faites? Avec quelles menaces y com-
pris sur son emploi futur ?
La question de droits nouveaux, au
plan départemental et régional, en
matière de gestion de personnel sont
à conquérir afin de permettre, dans la
transparence, la défense individuelle
et collective des personnels.

Où est l’usager
dans tout cela ?

Ne lui dit-on pas que la réforme
aurait pour finalité   un meilleur ser-
vice public ?
Les représentants des usagers au sein
de la Commod font pourtant  part de
leurs critiques. Le représentant de
l’UFC demande ainsi le respect des
droits des consommateurs qui lui
semblent être mis en cause au travers
de la nouvelle direction  régionale
(DIRECCTE). Le représentant de
l’ADUA (association des usagers de
l’administration) considère la réfor-
me comme « monstrueuse ». Il
demande que celle-ci, peu lisible
aujourd’hui, soit expliquée et qu’elle

vise effectivement un meilleur servi-
ce public pour l’usager.
Même le Medef y va de son couplet
en exprimant le besoin de services
public de qualité, ce qui suppose des
agents motivés et donc un meilleur
dialogue social dans la fonction
publique !
Les préfets sont, nous dit on, chargés
de consulter les usagers : mais dans
quel cadre ?
La composition des commissions
départementales de modernisation
des services publics a été modifiée
pour exclure les organisations syndi-
cales. La situation n’en est pas, pour
autant, différente de ce qu’on obser-
vait précédemment puisque les pré-
fets, sauf de rares cas, ne les réunis-
sent pas. 

La CGT demande la mise en place
de commod départementales et
régionales (intégrant donc notam-
ment des représentants des usa-
gers et des personnels) dotées de
réelles prérogatives, dont la possi-
bilité de saisine à l’initiative des
représentants de l’Etat, des asso-
ciations d’usagers ou des organisa-
tion syndicales.

Toutes les organisations syndicales
ainsi que les représentants des usa-
gers demandent la mise en place
d’instances de ce type.

L’exigence de démocratie est
forte. Il faut la rendre incontour-
nable.
Ce sera une des taches de la
rentrée avec celle de construire,
en convergence avec les usa-
gers, des propositions pour des
services publics qui jouent plei-
nement leur rôle au plan local, et
permettent de répondre aux
besoins des populations, dans
les départements et les régions,
non seulement de manière glo-
bale mais aussi et surtout dans
chacune de leurs dimensions. 
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Le gouvernement veut développer le
recours au secteur privé pour la ges-
tion des équipements et des services
publics. Une loi visant à promouvoir
les contrats de partenariat est en
cours de discussion au parlement.

On présente les collectivités
publiques comme incapables de
financer et de mener à bien des pro-
jets urgents ou complexes. Face à
cela – affirmé de manière péremptoi-
re sans autre examen un peu plus
approfondi -  les PPP (partenariats
public- privé) seraient la solution
miracle.

Le gouvernement voudrait financer
ainsi une bonne partie des investisse-
ments de l’Etat d’ici 2012. 

De son coté le président de la Cour
des Comptes a lui-même dénoncé
des « projets qui consistent à aller
chercher des tiers financeurs et à
bâtir des usines à gaz, en oubliant
que celui qui emprunte pour le
compte de l’Etat le fait à un coût
plus élevé ». 
Les exemples étrangers montrent
également les multiples risques et
dérives, endettement dissimulé, res-
ponsabilités diluées, comme les dif-
ficultés des collectivités en cas de
défaillance…

Le flop des premières
mises en œuvre qui

devaient être «
exemplaires »

- L’INSEP (Institut national du
Sport et de l’Education
Physique) ? Les enveloppes ont
explosé. Le secrétaire d’Etat chargé

des Sports, en rejette la
responsabilité sur
« l’augmentation de
l’indice de la construc-
tion…et le caractère
novateur du partena-
riat public- privé » !
Ce qui n’est ni original
ni convaincant.

- la construction d’un
collège à Villeman-
deur avec un contrat
de  partenariat engagé
par le conseil général

du Loiret qui est annulé par le tribu-
nal administratif, celui ci le considè-
rant inapproprié, l’opération n’ayant
ni un caractère d’urgence ni de com-
plexité... 

- Le scandale du PPP du Château
de Versailles
La direction du Château de Ver-
sailles voulait, avec l’appui de la
Ministre, faire appel à un contrat de
partenariat pour la mise en place du
système de réservation et de billette-
rie. Une « révolution technolo-
gique » était promise grâce au
savoir-faire du privé !

Pendant l’année de mise en place, les
personnels et les usagers ont subi les
avatars du projet : files d’attentes,
retards dans les réservations, stan-
dard téléphonique surtaxé défaillant,
etc…

Le 28 mai dernier, le président de
l’établissement, dans une lettre au
personnel, les informe de l’échec de
l’opération, du fait « de nombreuses
défaillances » du partenaire, la
société Unilog, devenue aujourd’hui
Logica. La situation est tellement
grave que le président appelle « au
soutien » et à la « compétence du
personnel » pour « rétablir, autant
que possible, un fonctionnement
aussi fluide et aussi efficace que pos-
sible » !

Une politique
synonyme de reculs
pour la population.

L’UGFF dénonce au travers de cette
politique des PPP une privatisation
accrue des services publics qui,
loin d’apporter une plus grande effi-

cacité (le terme « privé » étant sys-
tématiquement associé à celui d’effi-
cacité, ce qui, au-delà de ce que cela
signifie idéologiquement, laisse pan-
tois au regard de quelques gouffres
financiers dont la logique marchande
s’est faite une spécialité), se traduit
par un coût global  réel accru pour
les finances publiques et pour les
citoyens.

Si le marché n’était pas là pour faire
des profits, cela se saurait depuis
longtemps. Et là comme ailleurs,
c’est cette finalité qui s’impose.

Or les services publics sont là pour
répondre à une autre logique. Ils ont
pour objet de répondre à des besoins
essentiels des citoyens et favoriser
l’égalité d’accès à des droits.. C’est
pour cela qu’ils doivent être financés
par des fonds publics, ne répondant
pas à des logiques marchandes. La
régie directe et les marchés publics
doivent constituer les formes nor-
males de gestion. A l’opposé des
politiques libérales, ce qu’il faut
aujourd’hui, c’est, pour le bien de
tous, renforcer l’intervention et la
maîtrise publiques.

A l’évidence, le projet de loi en
cours de discussion pour développer
les recours aux contrats de partena-
riat est en parfaite cohérence avec
l’ensemble de la RGPP qui vise à
démanteler l’action publique.

Nous devons exiger la transparence
totale sur le contenu des contrats
passés ou envisagées avec des pres-
tataires ou « partenaires » privés. 
L’action doit se poursuivre pour
permettre aux collectivités de pou-
voir financer leurs investissements
autrement avec, notamment, la
consolidation d’un pôle financier
public, nos propositions de créa-
tion de fonds régionaux pour l’in-
vestissement et l’emploi et une
véritable réforme fiscale permet-
tant d’accroître les ressources
publiques et une nouvelle réparti-
tion des richesses créées. La
bataille pour la transparence tota-
le sur le contenu , le suivi de l’exé-
cution des contrats qui pourraient
être passés ou envisagés avec des
prestataires ou des « partenaires »
privés, doit être permanente, sans
concession.

Les PPP
ou l’impasse

pour le service
public


